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A l’origine : « Information Wants to Be Free » 
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.  L'UNESCO soutient fortement l'accès au domaine public informationnel ou 

"indivis mondial de l'information". Ce domaine public informationnel est 
constitué par l'information publiquement accessible, dont l'utilisation ne porte 
atteinte à aucun droit légal, ne viole aucun autre droit communautaire (par 
exemple les droits des populations autochtones) ou n'enfreint aucune 
obligation de confidentialité. 
 
Le domaine public informationnel englobe donc l'ensemble des oeuvres ou 
objets de droits apparentés qui peuvent être exploités par quiconque sans 
autorisation, par exemple parce que la protection n'est pas assurée en vertu du 
droit national ou international, en raison de l'expiration du délai de protection, 
ou à cause de l'absence d'un instrument international assurant la protection 
dans le cas des oeuvres ou objets de droits apparentés étrangers.  

Le domaine public de l’information de l’UNESCO (2011) (2011) 
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Les idées, les faits, les données restent « de libre parcours » 

Une condition fondamentale pour la liberté de la recherche 
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L’extraction des informations d’un livre… 

… est un acte fondamentalement libre, lié à la 
« liberté de lire » elle-même.  
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Mais avec le numérique, tout change…  

Projet Text2Genome : 3 ans de négociations complexes pour pouvoir 
constituer un corpus de 3 millions d’articles.  
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Depuis les années 90, les données sont saisies par le droit…  

Directive 96/9/CE sur la protection juridique des bases de données : protège les 
investissements réalisés pour constituer une base de données par un droit sui generis, 
portant sur la structure de la base et empêchant les « extractions substantielles »  

Im
age p

ar P
o

stm
asters. C

C
-B

Y-SA
.   

http://europa.eu/legislation_summaries/internal_market/businesses/intellectual_property/l26028_fr.htm
https://www.flickr.com/photos/theredproject/3332644561/
https://www.flickr.com/photos/theredproject/3332644561/
https://www.flickr.com/photos/theredproject/3332644561/
https://www.flickr.com/photos/theredproject/3332644561/
https://www.flickr.com/photos/theredproject/3332644561/
https://www.flickr.com/photos/theredproject/3332644561/
https://www.flickr.com/photos/theredproject/3332644561/


La fouille de données ou de textes nécessite généralement 
que des copies de contenus soient effectuées. 

Or la réalisation de copies déclenche en principe l’application du droit d’auteur (copy-
right) et les exceptions traditionnelles conviennent mal (citation, illustration de la 

recherche, copies techniques provisoires, etc).  



Dans ce contexte, volonté des éditeurs scientifiques 
d’imposer des licences pour le Text et Data Mining 

Cette solution contractuelle a été fortement poussée au niveau 
européen (processus Licences For Europe => Echec en 2013).  

http://ec.europa.eu/licences-for-europe-dialogue/node/7


Position de LIBER, la ligue des bibliothèques de recherche 
européennes en réaction à la politique de TDM d’Elsevier. 

Nombreuses objections au système des licences de TDM. Volonté 
d’inscrire ces usages a minima dans une exception au droit d’auteur.  

http://libereurope.eu/news/liber-responds-to-elseviers-text-and-data-mining-policy/


En Angleterre, une nouvelle exception introduite en 2014 
pour sécuriser les « analyses computationnelles » effectuées 

dans un cadre non-commercial.  

Aux Etats-Unis, de larges ouvertures en matière d’exploration de 
données, considéré comme un usage transformatif couvert par le fair 

use (usage équitable), y compris parfois dans un cadre commercial 
(jurisprudence Google Books - 2013). 
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Pendant ce temps, en France... 

Et la conclusion controversée d’une licence nationale avec Elsevier 
comportant une clause sur le Text et Data Mining.  
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On ne peut ignorer que 
l’activité d’exploration 
de données se développe sur 
la création et l’investissement 
d’autrui, des bases de 
données et des oeuvres. Sans 
cet apport initial, l’exploration 
de données ne pourrait ni 
exister, ni développer de 
valeur. En ce sens, dans 
l’ordre des organismes 
vivants, l’exploration de 
données est de nature « 
parasitaire ». 
 Rapport CSPLA sur le Text et 

Data Mining. 2014 

http://scoms.hypotheses.org/276
http://scoms.hypotheses.org/276
http://scoms.hypotheses.org/276
http://scoms.hypotheses.org/276
http://scoms.hypotheses.org/276
http://en.wikipedia.org/wiki/File:Male_human_head_louse.jpg
http://en.wikipedia.org/wiki/File:Male_human_head_louse.jpg
http://en.wikipedia.org/wiki/File:Male_human_head_louse.jpg
http://en.wikipedia.org/wiki/File:Male_human_head_louse.jpg
http://en.wikipedia.org/wiki/File:Male_human_head_louse.jpg
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Politiques-ministerielles/Propriete-litteraire-et-artistique/Conseil-superieur-de-la-propriete-litteraire-et-artistique/Travaux-du-CSPLA/Missions/Mission-du-CSPLA-relative-au-text-and-data-mining-exploration-de-donne
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Politiques-ministerielles/Propriete-litteraire-et-artistique/Conseil-superieur-de-la-propriete-litteraire-et-artistique/Travaux-du-CSPLA/Missions/Mission-du-CSPLA-relative-au-text-and-data-mining-exploration-de-donne
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Politiques-ministerielles/Propriete-litteraire-et-artistique/Conseil-superieur-de-la-propriete-litteraire-et-artistique/Travaux-du-CSPLA/Missions/Mission-du-CSPLA-relative-au-text-and-data-mining-exploration-de-donne
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Politiques-ministerielles/Propriete-litteraire-et-artistique/Conseil-superieur-de-la-propriete-litteraire-et-artistique/Travaux-du-CSPLA/Missions/Mission-du-CSPLA-relative-au-text-and-data-mining-exploration-de-donne
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Politiques-ministerielles/Propriete-litteraire-et-artistique/Conseil-superieur-de-la-propriete-litteraire-et-artistique/Travaux-du-CSPLA/Missions/Mission-du-CSPLA-relative-au-text-and-data-mining-exploration-de-donne
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Politiques-ministerielles/Propriete-litteraire-et-artistique/Conseil-superieur-de-la-propriete-litteraire-et-artistique/Travaux-du-CSPLA/Missions/Mission-du-CSPLA-relative-au-text-and-data-mining-exploration-de-donne
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Politiques-ministerielles/Propriete-litteraire-et-artistique/Conseil-superieur-de-la-propriete-litteraire-et-artistique/Travaux-du-CSPLA/Missions/Mission-du-CSPLA-relative-au-text-and-data-mining-exploration-de-donne
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Politiques-ministerielles/Propriete-litteraire-et-artistique/Conseil-superieur-de-la-propriete-litteraire-et-artistique/Travaux-du-CSPLA/Missions/Mission-du-CSPLA-relative-au-text-and-data-mining-exploration-de-donne
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Politiques-ministerielles/Propriete-litteraire-et-artistique/Conseil-superieur-de-la-propriete-litteraire-et-artistique/Travaux-du-CSPLA/Missions/Mission-du-CSPLA-relative-au-text-and-data-mining-exploration-de-donne


Prochain enjeu : la réforme de la directive européenne sur le 
droit d’auteur.  

Révision annoncée par la Commission européenne à l’horizon 2016. Plusieurs pistes possibles 
pour sécuriser les pratiques d’exploration de données, mais contexte encore très incertain.  



Sans attendre, une piste du côté de l’Open 
Science ?   

Open Access 
+ Open Data 

+ Open 
Source = 

Open 
Science ?  

Lien direct avec la politique de diffusion des données de la recherche et 
le développement d’infrastructures de dépôt.   



Les données de la recherche en Open Data ? Une solution 
pour le Text et Data Mining ?   

2015 : annonce d’une grande loi sur le numérique en France. Un statut spécial serait créé pour 
des jeux de données publiques considérées comme « d’intérêt général », pour accélérer leur 
passage en Open Data. Mais les données de la recherche sont encore très largement exclues du 
processus d’ouverture et risquent de rester sous un régime d’exception.  

http://www.nextinpact.com/news/91118-des-pistes-se-degagent-pour-projet-loi-numerique.htm


Conclusion… 


